
RÉUNION du Co mi té d’Eta blis se ment
DT Ile de France

CE du 18 Fé vrier 2010

Prin ci paux points à l’ordre du jour : 

1) Un nou veau sui cide à l’UI Pa ris, ça suf fit !!!

2) Re lo ca li sa tion bou tique Vil le juif.

3)Nou veau trans fert d’ac ti vi té de l’UIA vers ROSI.

4) Info sur la sous trai tance sur la DT IdF.

5) Sous trai tance : l’exemple de Té lé per for mance.

6) Acti vi té des mé de cins.

7) ASC.

          a) Rem pla ce ment membre CGT sous com va can ces.

          b) Fa mille : faut-il sup pri mer les ai des ? Échos de la Pro vince…

8) Le 23 mars, dé fen dons nos re trai tes, nos sa lai res, l’em ploi !!!

LES REPRÉSENTANTS
DE LA CGT :

Elus Titulaires :
DEBAR Phi lippe
FORTUNE Lau ra
PALAU Jean-Marc
GERBER Serge
PORET Ma ga li

Elus Suppléants :
THOMAS Co rine
BOUILHAC Chris tian
GELASSE Marie-Josée
PADONOU-LOKO Emma nuelle
LECONTE Jean-Marc

Représentant Syndical CGT :
JAFFEUX Jean-Pierre RS

Un nou veau sui cide à l’UI Pa ris,
ça suf fit !!!

Dé cla ra tion préa lable de la CGT :

« Les suicides se poursuivent à France Télécom, plusieurs depuis
le début de l’année, même sans l’échos des média, un suicide est
dramatique et nous scandalise toujours autant. Un collègue de l’UI 
Paris s’est donné la mort ce week end, la CGT présente à sa
famille ses condoléances, et exige que France Télécom change
sa façon de manager son personnel, pour que celui-ci ne se
donne pas la mort à cause de son travail.

Aucune communication de l’entreprise n’a lieu sur ces
dramatiques événements, c’est scandaleux.

Assurément, on n’est pas dans le nouveau France Télécom, les
mauvaises conditions de travail, le stress accumulé, la non écoute
de l’employeur, le management de l’entreprise, par la terreur des
fois, ça suffit !!!

Nous demandons que notre CE observe une minute de silence. »

Avant l’intervention de la CGT, le président du CE (le DT IdF)
déplorant ce suicide, a aussi proposé une minute de silence.

Les participants au CE ont observé une minute de silence.

Nou veau trans fert d’ac ti vi té
de l’UIA vers ROSI.

Avec le pro jet de rat ta che ment du
Dé par te ment RHN de l’UIA Pa ris à IBNF

Que dire sur cette information qui n’est finalement qu’une question
de logique ?

Le département RHN de l’UIA Paris rend compte à IBNF et ses
objectifs sont donnés par IBNF. Nous ne nous opposerons pas
frontalement à ce rattachement hiérarchique, qui n’impacte ni le
métier, ni les horaires, ni les lieux de travail 

L’information à permis d’apprendre que des pilotes situés en
province était rattachés à l’UIA et de fait impactés par le projet.

Nous ne reviendrons pas sur un certain soulagement des personnels 
de quitter l’UIA, ou plutôt sa direction, qui a souvent provoqué des
débats animés au sein de notre CE.

Une question tout de même : Ne sommes nous pas devant le
dépeçage de l’UIA au profit des Divisions Nationales et des UI, un
petit peu comme la vente à la découpe de certains immeubles
parisiens ? Malgré les dénégations de la Direction, nous serons
attentifs sur les prochains projets concernant l’UIA Paris.

Re lo ca li sa tion bou tique Vil le juif sur le centre com mer cial  du Krem lin Bi cêtre.

Une fois de plus le dossier présenté est incomplet notamment la partie économique qui est absente. Pour la CGT l’écart de + 5 pour les
effectifs n’est pas comblé par de nouvelles embauches mais sera au bout  du compte comblé par des salariés issus d’autres boutiques.
Cela amènera inévitablement  une dégradation des conditions de travail et une augmentation des pressions des salariés des boutiques
concernées.

Pour la CGT, la création d’emplois sur l’ensemble des métiers des Agences Distributions de la DT IDF est nécessaire et urgent. Cette
nouvelle boutique est au concept Next donc on devrait retrouver trois CT (conseillers techniques) à l’espace service, or, l’AD PP ne prévoit
que 2 CT dans l’effectif cible de cette boutique. Comment va-t-on palier à la plage d’ouverture de la boutique ? Idem pour les congés et les
formations ?

Nous sommes intervenus sur le fait qu’il est nécessaire que les élus du CE puissent avoir un suivi sur les dossiers d’ouvertures ou
relocalisations  afin d’avoir une lisibilité  sur le comblement des effectifs cibles tel qu’ils ont été définis au moment de la présentation du
dossier.

La CGT conteste vivement l’argument de relocalisation de cette boutique qui met en avant une clientèle à faible revenu. Tous les citoyens
riches ou pauvres ont le droit d’avoir à proximité de chez eux une boutique de FT.

En conclusion, les réponses apportées par l’entreprise n’étant pas à la hauteur, les  élus ont émis, à l’unanimité, un avis négatif.



Acti vi tés des mé de cins
et leur ré par ti tion sur la DT IDF

Malgré le refus de l’agrément du service de santé au travail par le ministère du travail
le 22/12/2009, malgré la situation sociale catastrophique du personnel mise en
lumière par de nombreux drames, la DT IDF n’apporte aucune amélioration au
fonctionnement du SST.

Les recommandations du ministère disaient notamment : « Une telle organisation doit
permettre sur tout le territoire national et en continu, au sein de chaque établissement
de faire correspondre à une même collectivité de salariés un secteur médical doté des 
ressources médicales ».

Pourtant un médecin a des salariés dans 10 unités différentes réparti sur 3 dépar-
tements !!!!

Plus loin le ministère du travail disait : « le contrôle social connait également des
dysfonctionnements, dans de nombreuses régions (dont idf), les CE ne sont pas mis
en mesure de remplir leur mission de surveillance, car ils ne disposent pas d’une
visibilité suffisante de l’activité et de l’organisation de l’ensemble des centres
médicaux relevant de leur compétence ».

Le document présenté aux élus aujourd’hui n’inverse pas la tendance

® malgré beaucoup de mouvement de médecins ces 2 dernières années  (2 mé-
decins partis en 2008 ,2 autres en 2009, 4 arrivés en 2009) nous n’avons pas de 
comparaison avec les années  antérieures.

® nous ne savons pas quelles sont les médecins à temps partiel, à temps complet ;
les médecins en CDD ou en CDI. 

® nous n’avons pas les effectifs hors DT affectés aux différents médecins.

L’amélioration du fonctionnement du SST appelle des mesures
concrètes, la préservation de la santé des salariés doit être une priorité.

FT dans sa réponse, annonce, qu’un nouveau débat aura lieu lors d’un
prochain CE. Qu’il s’agit juste aujourd’hui de donner la répartition des
personnels par médecin…Dommage de perdre tout ce temps…

Sous-trai tance : l’o mer ta

Après plusieurs demandes maintes fois rejetées, la direction de la DT Ile de France a afin inscrit à l’ordre du jour une information sur l’état
de la sous-traitance sur son périmètre. Cela partait peut être d’une bonne intention, poussée en cela par le code du travail qui fait obligation
à l’employeur de traiter de ce sujet dans le CE. Ce point sur la sous-traitance avait déjà été inscrit à l’ordre du jour du CE de janvier. Face à
un dossier complètement creux, les élus du CE avaient demandé et obtenu son  report. Le point revient au CE de février avec le même
dossier, les mêmes éléments, seule la pagination a été modifiée. En thermes clair, cela s’appelle du « foutage de gueule ».

Rien sur la sous-traitance en AVSC, rien en AE, rien à l’UAT, rien au CSE, alors que tout le monde sait que dans ces secteurs d’activité la
sous-traitance est très importante. Le directeur de la DATH reconnait un taux de sous-traitance de 65 à 70% dans les UAT.

Les seuls éléments communiqués concernent les 5 UI de la DT ou la sous-traitance représente entre 30 à 35%. Mais de quelle
sous-traitance parle-t-on et sur quelle activité ? Est-ce uniquement sur l’activité Grand Public ? Mais qu’en est-il sur l’Intervention
Entreprise, les PABX, le Réseau Structurant, la Publiphonie ?

Face à ce mur de silence, les élus du CE ont demandé le vote d’une résolution pour que le CE mandate un expert  de façon à faire le bilan
de la sous-traitance, de toute la sous-traitance. Dans un premier temps le président du CE a refusé de la faire voter, avant de se raviser,
les élus menaçants de faire constater un délit d’entrave au fonctionnement du CE.

La résolution mandatant le CE pour procéder à une expertise sur la sous-traitance a été votée par l’ensemble des élus.

Pour un nouveau contrat social, pour un nouveau dialogue social,
les directions de FT doivent passer des mots aux actes !

Un bon moyen de di mi nuer la sous trai tance : l’in té gra tion dans FT !!!
Le groupe Té lé per for mance, lea der mon dial des cen tres d’ap pels a lan cé un plan de res truc tu ra tion  de puis  juin 2009. 

Ce der nier pré voyait 475 li cen cie ments et la fer me tu res de 3 cen tres d’ap pels en Ile de France (Mon ti gny, Pan tin, Pa ris) et 35 sup pres sions de
pos tes à Lyon. 

Se lon la di rec tion de Té lé per for mance, le don neur d’ordre Orange ne veut plus de ser vice clients en Ile de France. 

Au jourd ’hui, la lutte des sa la riés con trarie et re tarde ce pro jet.

La res pon sa bi li té de cette si tua tion est au tant la res pon sa bi li té de té lé per for mance, qui par une course ef frénée à la pro duc ti vi té né glige la
qua li té et dé truit toute hu ma ni té, que cel les des don neurs d’or dres qui im po sent des exi gen ces de plus en plus ir réa lis tes. 

Orange à, de puis de nom breu ses se mai nes, blo qué les flux d’ap pel vers Mon ti gny, sous des pré texte fal la cieux, afin d’ai der té lé per for mance à 
bri ser les lut tes des sa la riés de ce site.

A ce jour, té lé per for mance pré fère payer son per son nel à res ter chez lui, grâce a la col la bo ra tion d’o range….

La CGT rap pelle son exi gence de réin ter na li sa tion des ac ti vi tés,
et d’of frir la pos si bi li té aux sa la riés des en tre pri ses sous-trai tan tes d’in té grer notre en tre prise.

Rem pla ce ment d’un membre
CGT sous com va can ces

Les élus du CE ont élu à l’u na ni mi té Alain Ber nier
(CGT) à la sous com mis sion va can ces du CE



Fa mille : faut-il sup pri mer les ai des ?
Échos de la Pro vince…

Nous ap pre nons que, dans plu sieurs CE, des coa li tions d’é lus se sont mon tées afin de dé truire les
me su res en fa veur des fa mil les pré cé dem ment mi ses en place sous l'im pul sion de la CGT. 

Ain si, dans les CE de la DT Centre Est (Lyon ; Cler mont), de la DT Sud Ouest (Bor deaux, Poi tiers) les
élus SUD, CFDT, FO et CGC ont ré duit for te ment les ai des du CE (no tam ment sur les pres ta tions
va can ces adul tes) en li mi tant cel les-ci aux seuls ou vrants droits du CE.

Que vous par tiez seul, avec votre conjoint, avec vos en fants, l’aide sera dé sor mais qua si ment la
même. !!! La plus basse !!! Celle-ci ne pre nant plus en compte l’en semble des coûts mais seu le ment
ceux du seul ou vrant droit !

Dans d'au tres CE, comme ce lui de la DT Mar seille, une ma jo ri té coa lisée FO CGC CFTC CFDT (avec
sou vent l'ap pui d'é lus SUD), a trans for mé la plu part des pres ta tions en bons d'a chat aux seuls
ou vrants droits. (Ce qui leur vaut de fan tas ti ques re dres se ments fis caux de l’URSSAF…).

Sur la DT Sud (Mont pel lier Tou louse) la qua si-to ta li té des pres ta tions va can ces et loi sirs ont été
rem pla cées par un pa nier de pres ta tions aux seuls ou vrants droits. Tou jours grâce à une coa li tion
d'é lus CFDT FO Sud contre la CGT.

Tou tes ces me su res pri ses par ces (étran ges ?) coa li tions ne vi sent qu'un but : ce lui de trans for mer le
rôle du CE en dis tri bu teur aux seuls sa la riés de France Te le com (l'ou vrant droits) de la con tri bu tion 
pa tro nale. Fini les ai des pre nant en compte la com po si tion de la fa mille.

Bien sûr tou tes les me su res pri ses en vers les re trai tés ont été ré dui tes voire sup pri mées par ces
coa li tions…

Ces me su res nient du même coup tout rôle so cial, et la place de la fa mille se trouve ef facée. FT est
pour tant loin de comp ter une ma jo ri té de cé li ba tai res ! On compte en ef fet plus de 75% d’ou vrants
droits de FT qui ont un ou plu sieurs ayant droit (conjoint, en fants) !!!

Alors que le pre mier rôle d’un CE est de fa ci li ter le droit aux va can ces du sa la rié et de sa fa mille, son
droit à la cul ture, aux loi sirs et aux sports etc. la ma nière de gé rer les ASC dans ces dif fé rents CE est
très ré duc trice.

Cela re vient à faire jouer au CE le rôle de com plé ment de sa laire au seul ou vrant droit pour la plus
grande sa tis fac tion de l’em ployeur !

Cette si tua tion est-elle un ha sard, une « er reur » d’é lus dé si rant plus cas ser ce que la CGT à réus si à
bâ tir, bien sou vent avec cer tain d’entre eux ? Que faut-il pen ser du grand écart de SUD entre son
at ti tude au CCUES et celle de ses élus dans ces CE ?

Est-ce une stra tégie élec to ra liste ?, ou est-ce une orien ta tion très claire de la ges tion des ASC ?
L’a ve nir nous le dira.

La CGT elle ne dé vie ra pas de son en ga ge ment à dé fendre l’en semble des

droits à la fa mille, au tour de tous les ou vrants droits, ac tifs et re trai tés, dans

tou tes les struc tu res où elle dis pose d’é lus. Mais qu ’en pen sent les sa la riés

eux-mê mes, sont ils prêts à suivre, sont ils prêts à aban don ner les ai des de

leur CE pre nant en compte les conjoints et en fants ??? 



Le 23 mars : dé fen dons nos re trai tes, nos sa lai res, l’ em ploi…

Par la grève ; par les ma ni fes ta tions, exi geons avec la CGT :

n Le main tien du droit au dé part à 60 ans, 55 ans pour les tra vaux pé ni bles. Ce n’est pas
parce qu ’on vit plus vieux (et pas tous…) qu ’on doit tra vail ler plus long temps !!! (Les
ri ches ses, mas si ves créées dans notre pays doi vent pro fi ter au plus grand nombre et
non aux seuls ac tion nai res !!!).

n Ga rantie du dé part à taux plein (75% du der nier re ve nu (pri mes com pri ses) pour les
AFO ; moyenne des 10 meil leu res an nées pour les ACO). Les pen sions doi vent être
re va lo ri sées sui vant les sa lai res.

n Le main tien et la conso li da tion du sys tème de ré par ti tion.

n Un fi nan ce ment revu, en aug men tant la con tri bu tion pa tro nale. De 1980 à 2006 la part
des ri ches ses créées en France al lant aux sa lai res a baissée de 11 points (69 à  58%),
alors que celle al lant aux pro fits à aug mentée de 12 points (de 24 à 36%).

n L’as siette des co ti sa tions so cia les des en tre pri ses, ac tuel le ment pri ses sur la seule masse
sa la riale, doit être revue et élargie à l’en semble des ri ches ses créées (no tam ment la part 
des ac tion nai res et celle de la spé cu la tion fi nan cière).

Mais aus si nous lut te rons pour :

n L’aug men ta tion des sa lai res et pen sions.

n Des re cru te ments dans tous les ser vi ces.

n L’a mé lio ra tion de nos condi tions de tra vail.

Les pro po si tions de Sar ko zy et de ses al liés

(af fi chés ou mas qués) ne sont rien d’autre

que cel les du MEDEF ! Elles vi sent à faire

payer les sa la riés et les re trai tés pour aug -

men ter les pro fits des ca pi ta lis tes. Elles

n’ont rien d’in no vant, ce sont les mê mes re -

cet tes de puis des an nées, el les ont mon tré

leur inef fi ca ci té, et leur dan ge ro si té !

En étant mas si ve ment dans l’ac tion, par la

grève et dans les ma ni fes ta tions, les sa la -

riés à l’ap pel des or ga ni sa tions, CGT,

CFDT ; So li daire (SUD) ; FSU ; UNSA…

s’op po se ront aux me su res ré tro gra des

comme celle de l’al lon ge ment du nombre

d’année de co ti sa tions pour une re traite

dont les re ve nus ne ces sent de di mi nuer.

Pour recevoir par mail les infos de la CGT adressez vous au syndicat départemental

de votre lieu de travail ou à : urif.cgt.fapt@orange.fr
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